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Assemblée communale no 8 
de la commune de Bas-Intyamon 

 
 

du 25 juin 2024 de 20.00 h. à 20.45 h. 
à la salle Bourgo – Route de l’Intyamon 36 à Enney   

   
  
Présidence :   Monsieur Le Syndic, Syndic 
 
Convocations :   Feuille officielle du canton de Fribourg  
   Du 14 juin 2024     
   Affichage aux piliers publics 
   Chroniques de Bas-Intyamon no 139 
   Convocation à tous les ménages 
 
 
Electeurs inscrits :  1175  
 
Citoyens présents : 31 citoyens actifs à l’ouverture de la séance  
 
Scrutateurs :   Mme Françoise Donzallaz et M. Antonio Gumbau      
 
Preneur du PV :   Mme Erika Dupont Secrétaire communale  
 
 
 
M. le Syndic ouvre cette 8ème assemblée de législature ; il précise que 
Mmes Erika Dupont, Gentridë Huruglica, Sandrine Audemars et Léane Barras, 
personnel communal, et Mme Catherine Beaud de la Fiduciaire BDO, n’ont pas le droit 
de vote dans la commune.  
 
Il indique que l’assemblée est enregistrée, ceci pour faciliter la rédaction du procès-
verbal. L’enregistrement sera détruit une fois le procès-verbal approuvé.  
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Il encourage à bien lever la main lors des votes et il demande aux scrutateurs de 
compter les citoyens qui sont placés dans leurs rangées ; ils communiquent à chaque 
demande (oui, non, abstention) le nombre de votants, lequel correspond aux 
personnes présentes.  
 
Il rappelle que si quelqu’un souhaite voter à bulletin secret, la demande doit être 
approuvée par le cinquième des citoyens actifs présents, selon l’art. 18 al. 2 de la Loi 
sur les communes. 
 
M. le Syndic donne ensuite lecture du tractanda de l’assemblée, lequel a été publié 
dans la convocation à tous les ménages. 
 
Tractanda :   
 
1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 12 décembre 2023 (il ne sera pas lu)  

 
2. Transfert du patrimoine administratif au patrimoine financier  

a) Ancienne cure, Ch. de l’Ecole 12 et 12a à Villars-sous-Mont ; 
b) Garages de Villars-sous-Mont, Rte de la Farvadze 8 à Villars-sous-Mont ; 
c) Ancienne école d’Enney, Rte du Tôt 1 à Enney ; 
d) Anciens ateliers édilitaires, Rte de l’Intyamon 35 à Enney ; 
e) Ancienne laiterie d’Enney, Rte de la Scie 9 à Enney ; 
f) Chalets et lots communaux – Enney, d’Estavannens et Villars-sous-Mont ; 
g) Ancienne école – en partie, Ch. de l’Ecole 9 à Villars-sous-Mont ; 
h) Local des planches – Rte de la Scie 32 – Estavannens  
i) Hangar – Route de la Scie 39 – Estavannens  

 
3. Comptes 2023  

a) De fonctionnement 
b) Des investissements 
c) Rapport de la Commission financière et de l’organe de révision 
d) Approbation  
 

4. Règlement relatif à la taxe communale sur la plus-value  
 

5. Règlement relatif aux heures d’ouverture des commerces  
 

6. Nomination à la commission d’urbanisme     
 
7. Divers 
 
Les documents soumis à l’assemblée communale pouvaient être consultés au 
Secrétariat communal, durant les heures d’ouverture (selon art. 3 et 13 du règlement 
d’exécution de la loi sur les communes). Le procès-verbal de l’assemblée communale 
est publié sur le site www.bas-intyamon.ch  
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1. Lecture du procès-verbal no 7 de l’assemblée du 12 décembre 

2023 
 
Le procès-verbal susmentionné a été mis à disposition au secrétariat communal et 
publié sur le site internet. Il n’en est pas donné lecture.  
 
Personne ne souhaitant s’exprimer sur ce procès-verbal, M. le Syndic pose alors la 
question suivante : 
 
« Celles et ceux qui acceptent l’approbation du procès-verbal de l’assemblée 
communale ordinaire du 12 décembre 2023 sont priés de le faire en levant leur 
bulletin » 
 
 
Résultat :  31 oui 0 non 0 abstention 

 
 
2. Transfert du patrimoine administratif au patrimoine financier 
 
M. Cédric Cuttelod explique que, lors de la révision des comptes 2023, il a été 
constaté des erreurs dans la réévaluation des valeurs au bilan et dans la 
comptabilisation des subventions. Il était dès lors nécessaire de transférer certains 
biens dans le patrimoine financier.  
Un récapitulatif des différences entre le patrimoine administratif et financier est affiché, 
afin de bien comprendre le mécanisme.  
La valeur du patrimoine financier représente la valeur vénale ; elle a été calculée par 
un professionnel de l’immobilier. Ce patrimoine ne génère pas d’amortissement 
annuel mais sa valeur est réévaluée périodiquement (environ tous les 5 ans). Ce 
patrimoine n’a pas d’usage public ou social. Cela veut dire que les biens de ce 
patrimoine rapportent ou pourraient rapporter de l’argent à la commune. 
 
Le patrimoine administratif est calculé à la valeur d’acquisition des biens et il n’y a plus 
de réévaluation. Il y a cependant un amortissement annuel selon les normes MCH2. 
Ce patrimoine a une vocation publique ou sociale. Il est ainsi nécessaire au bon 
fonctionnement de la commune.  
 
Plusieurs éléments du patrimoine administratif sont ainsi transférés au patrimoine 
financier, à leur valeur vénale. 
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Les écritures relatives à ce transfert ont été contrôlées et approuvées par une 
fiduciaire spécialisée dans ce domaine.  
 
Il s’agit de :  
a) Ancienne cure ; CHF 460’000.00 
b) Garages de Villars-sous-Mont ; CHF 525’000.00 
c) Ancienne école d’Enney ; CHF 600’000.00 
d) Anciens ateliers édilitaires ; CHF 195’000.00 
e) Ancienne laiterie d’Enney ; CHF 265’000.00 
f) Chalets et lots communaux ; CHF 4’859’430.00 
g) Ancienne école VSM ; CHF 350’000.00 
h) Local des planches EST ; CHF 50’000.00 
i) Hangar EST ; CHF 120’000.00 
 
Rapport de la Commission financière :  
Par la voix de son Président M. Roger Kuster, la Commission financière recommande 
à l’Assemblée d’approuver le transfert des éléments listés ci-dessus, à la valeur 
indiquée pour chacun.  
 
La parole n’étant pas demandée pour des questions, M. le Syndic explique que 
chaque objet doit être voté séparément. Il pose ainsi la question suivante :  
 
Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- l’Ancienne Cure, chemin de l’Ecole 12 et 12a, Villars-sous-Mont pour un 
montant de CHF 460'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 0 non 0 abstention 

 
 
Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- Garages, Rte de la Farvadze 8, Villars-sous-Mont pour un montant de CHF 
525'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 1 non 0 abstention 

 
 
Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- l’Ancienne Cure, chemin de l’Ecole 12 et 12a, Villars-sous-Mont pour un 
montant de CHF 460'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 2 non 0 abstention 
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Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- l’Ancienne Ecole, Rte du Tôt 1, Enney  pour un montant de CHF 600'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 3 non 0 abstention 

 
 
Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- Anciens ateliers édilitaires, Rte de l’Intyamon 35, Enney pour un montant de 
CHF 195'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 4 non 0 abstention 

 
 
Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- l’Ancienne laiterie, Rte de la Scie 9, Enney  pour un montant de CHF 
265'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 5 non 0 abstention 

 
 
Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- Chalets et lots communaux, Enney, Estavannens et Villars-sous-Mont pour 
un montant de CHF 4'859'430.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 6 non 0 abstention 

 
 
Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- l’Ecole, partiel pour la partie habitable, Ch. de l’Ecole 9, Villars-sous-Mont 
pour un montant de CHF 350'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 7 non 0 abstention 
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Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- le local des planches, Rte de la Scie 32, Estavannens  pour un montant de 
CHF 50'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 8 non 0 abstention 

 
 
Celles et ceux qui acceptent le transfert, du patrimoine administratif au patrimoine 
financier, de  

- Hangar, Rte de la Scie 39, Estavannens pour un montant de CHF 120'000.00 
 

sont priés de lever leur bulletin.  
 
Résultat :  31 oui 9 non 0 abstention 

 
 
3. Comptes 2023  
 
2  a) de fonctionnement 
 
M. Cédric Cuttelod donne connaissance du résumé du compte de fonctionnement 
qui se solde par un bénéfice de CHF 7'158'055.87. A ce résultat, il faut retrancher CHF 
6'461'929.17, provenant du transfert d’objets au patrimoine financier. Le résultat net 
est ainsi de CHF 696'126.70.  
Ce résultat positif provient de l’adaptation de la réserve pour perte sur débiteurs impôt 
(ducroire), de la dissolution d’autres réserves et de la provision sur les impôts.  
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Répartition des charges par dicastère après déduction des produits  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique démontre que le poste de l’enseignement et formation reste le chapitre 
le plus lourd dans l’exercice pour les charges. Il est constitué essentiellement de 
charges liées cantonales, ainsi que de charges liées intercommunales. En effet, nous 
y retrouvons les comptes du cercle scolaire de l’Intyamon, lesquels sont gérés par la 
commune de Grandvillard.  
 
 
Enseignement et formation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce chapitre comptabilise une hausse de 14.8 % par rapport aux comptes 2022.  
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L’école primaire représente le poste le plus coûteux du chapitre, suivi par les charges 
du cycle d’orientation. 
 
Pour l’accueil extrascolaire,  la comparaison avec le budget 2023 démontre que les 
recettes, soit la participation des parents, avaient été sous-estimées.  
 
 
Santé  
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Ce chapitre comprend essentiellement des charges liées cantonales et régionales. 
Nous constatons une augmentation de 7.16 % par rapport aux comptes 2022. Le 
poste des home est le plus coûteux du chapitre.  
 
 
Affaires sociales et tutelles  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit pour la grande majorité de charges liées cantonales et régionales.  
 
 
 
 
Il s’agit pour la grande majorité, de charges liées cantonales et régionales. Ces 
dernières sont légèrement en baisse pour ce chapitre.  
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Evolution des charges liées  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit d’un résumé de l’évolution des charges liées pour les comptes 2023. Celles-
ci sont légèrement en baisse.  
 
 
Environnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La loi impose que les chapitres environnementaux doivent être financés à 100 % par 
des taxes. Pour équilibrer ces chapitres, des montants sont mis en réserve. Pour le 
chapitre des déchets, la loi impose une couverture à 70 % au minimum.  
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Impôts ordinaires – personnes physiques  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les provisions ont été estimées sur la base des données du Service cantonal des 
contributions et de la méthode de calcul MCH2.  
Ces calculs sont au plus proches de la réalité des chiffres et documents en notre 
possession.  
 
 
Impôts ordinaires – personnes morales 
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Avec MCH2, nous devons provisionner les montants les plus proches de la réalité sur 
la base des avis de taxation en notre possession. Pour 2023, nous avons ainsi mis 
notre évaluation à jour. 
 
La différence par rapport à 2022 réside dans l’évolution de la fiscalité des sociétés ; 
Dès à présente, il faut comptabiliser les chiffres selon les derniers avis de taxation 
reçus.  
 
A noter que l’exonération fiscale de la société Macaroons a pris fin en 2021.  
 
 
Contribution immobilière  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La facturation de la contribution immobilière se base sur les chiffres de l’année 
précédente. A réception des avis de taxation, les factures établies sont reprises et 
corrigées avec les chiffres à jour selon la taxation du canton.  
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Impôts sur les véhicules 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit d’une ristourne sur l’impôt perçu par le canton.  
 
 
Recettes fiscales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique démontre que la principale source de recettes de la commune est 
issue de l’impôt sur les personnes physiques.  
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Intérêts des dettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme annoncé au bouclement des comptes 2022, il avait été prévu que les intérêts 
des dettes allaient à nouveau augmenter. Un emprunt a été fait pour financer les 
travaux de l’école à Estavannens.  
 
 
Endettement par habitant 
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Avec la réévaluation et mise à jour du bilan, notre patrimoine financier a passablement 
augmenté. Ce qui fait baisser la dette par habitant à CHF 2’448,55. Selon le manuel 
des recommandations MCH2, les valeurs entre 1001 et 2500 CHF représentent un 
endettement moyen. 
 
Au terme de la présentation des comptes 2023, M. Manuel Francey demande 
pourquoi la contribution immobilière a baissé en 2022 et 2023 par rapport aux 
précédentes années. S’agissant d’un impôt fixe, celui-ci ne devrait pas baisser. 
 
M. Cédric Cutelod indique qu’il arrive que nous encaissions deux années à la fois, 
notamment pour les sociétés. Cette facturation est comptabilisée tout dans le même 
compte.  
 
M. Manuel Francey ne comprend pas pourquoi cet effet se fait sentir sur 2 ans.  
 
M. le Syndic explique que les entreprises notamment sont taxées plus tard. 
 
Mme Gentridë Huruglica explique qu’il n’y a pas de différence faite dans la 
comptabilité ; tout va dans le même compte, indépendamment des années facturées. 
Elle va voir pour séparer la comptabilisation par année.  
 
Mme Marcelle Page demande ce que c’est le ducroire. 
 
M. le Syndic répond qu’il s’agit d’une réserve pour les créances impayées. Nous 
avions une réserve trop importante qu’il a fallu partiellement dissoudre.  
 
Mme Gentridë Huruglica précise que le calcul du montant de la réserve à prévoir se 
fait selon les directives MCH2.  
 
M. le Syndic relève encore que le taux d’endettement par habitant est revenu à son 
niveau de 2018 ; la politique d’investissement de la commune est importante, mais 
elle suit la croissance de la population. Selon les statistiques publiées par l’Etat de 
Fribourg, la commune est dans la bonne moyenne.  
 
  



Assemblée communale du 25 juin 2024 

150 
 

 
3  b). Compte des investissements  
 
M. Cédric Cuttelod présente les comptes des investissements 2023 ; il  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Investissements terminés en 2023 :  
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Investissements en cours :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 c) Rapport de la Commission financière et de l’organe de 
révision 

 
M. Roger Kuster, Président de la Commission financière, s’exprime ainsi : 
 
« La Commission financière s’est réunie avec le Conseil communal en date du 17 juin 
2024 pour le contrôle des comptes 2023. Des compléments d’information et 
explications supplémentaires ont été fournis, ceci pour une bonne compréhension des 
comptes de fonctionnement et des investissements. 
 
Selon les documents remis par la fiduciaire Cuennet à Bulle, nous pouvons informer 
qu’à ce jour les comptes de fonctionnement et d’investissement présentés à cette 
assemblée sont conformes aux normes de la loi sur le financement des communes.  
 
Nous remercions le Conseil communal, ainsi que la caissière communale, Mme 
Gentridë Huruglica d’avoir porté toute leur attention à ces écritures. 
 
La Commission financière donne donc un préavis favorable et recommande à 
l’assemblée communale d’approuver les comptes de fonctionnement et 
d’investissement 2023, ainsi que le bilan au 31.12.2023 et d’en donner ainsi décharge 
aux organes responsables. »  
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M. Roger Kuster donne également lecture de la conclusion du rapport de l’organe de 
révision :  
 
«Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément 
conformément à la loi sur la surveillance de la révision (LSR), de connaissances 
techniques et d’indépendance conformément aux prescriptions légales en vigueur et 
qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépendance.  
Conformément à l’art. 62 LFCo et sur la base de la documentation portée à notre 
connaissance, nous ne pouvons pas attester qu’il existe un système de contrôle 
interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions du 
Conseil communal. Toutefois, celui-ci est en cours d’élaboration. Nous 
recommandons de poursuivre la mise en place du SCI.  
Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 
Fiduciaire Cuennet Sàrl.  
 
La parole n’étant plus demandée, M. le Syndic pose alors la question suivante :  
« Celles et ceux qui approuvent les comptes 2023 sont priés de le faire en levant leur 
bulletin » 
 
 
Résultat :  24 oui 0 non 0 abstention 

 
Le Conseil communal ne vote pas les comptes annuels.  
 
 
4. Règlement relatif à la taxe communale sur la plus-value 
 
M. le Syndic présente le règlement relatif à la taxe communale sur la plus-value. Il se 
réfère à l’entrée en vigueur des dispositions légales modifiant la loi du 2 décembre 
2008 sur l’aménagement du territoire et les constructions en lien avec la taxe sur la 
plus-value. La possibilité est donnée aux communes de prélever une taxe communale 
sur la base de la taxation cantonale. Cette taxe communale se monte au maximum à 
25 % de la taxe cantonale. Il précise que la procédure de taxation est engagée par le 
canton, qui reverse la part de 25 % à la commune.  
 
M. Manuel Francey demande si cela concerne les terrains nouvellement mis en 
zone ?  
 
M. le Syndic répond que oui ; soit une mise en zone, soit l’augmentation de l’indice 
de construction.  
 
La parole n’étant plus demandée, M. le Syndic pose alors la question suivante :  
« Celles et ceux qui approuvent le règlement relatif à la taxe communale sur la plus-
value sont priés de le faire en levant leur bulletin » 
 
Résultat :  31 oui 0 non 0 abstention 
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5. Règlement relatif aux heures d’ouverture des commerces  
 
M. le Syndic indique que la commune ne disposait pas d’un tel règlement et que ceci 
a été constaté à l’ouverture de la nouvelle boulangerie à Enney. La Direction de la 
sécurité et de la justice a accepté de déroger à la réglementation, pour autant que la 
commune se dote d’un règlement en bonne et due forme. Le règlement proposé est 
calqué sur le règlement-type de l’Etat. 
 
M. Alexandre Geinoz demande s’il est prévu un soir pour les nocturnes. 
 
M. Eric Barras répond que oui, c’est prévu à l’article 2. C’est le vendredi soir qui a été 
retenu. 
 
La parole n’étant plus demandée, M. le Syndic pose alors la question suivante :  
« Celles et ceux qui approuvent le règlement relatif aux heures d’ouverture des 
commerces sont priés de le faire en levant leur bulletin » 
 
Résultat :  31 oui 0 non 0 abstention 

 
 
6. Nomination à la commission d’urbanisme 
 
M. le Syndic explique que la commission d’urbanisme est composée de citoyens 
nommés par l’assemblée et de représentants du Conseil communal. Les citoyens 
nommés sont :  
- M. Pierre-Alain Conus, Estavannens  
- M. Américo Delgado, Villars-sous-Mont  
- M. Benoît Geinoz, Enney  
M. Benoît Geinoz ayant été élu pour siéger au Conseil communal, il y a lieu de 
repourvoir son siège à la commission d’urbanisme.  
Le Conseil communal propose la candidature de M. Jonas Gremaud, Enney. 
M. le Syndic demande s’il y a d’autres candidats. 
 
Personne ne s’annonçant comme candidat, M. le Syndic déclare M. Jonas Gremaud 
nommé à la commission d’urbanisme.  
 
 
7. Divers 
 
M. le Syndic passe la parole aux citoyens. 
 
Mme Séverine Girard demande où en est le projet de la salle polyvalente, projet 
demandé lors d’une précédente assemblée.  
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M. le Syndic répond qu’une pré-étude a été faite ; elle indique un coût de construction 
d’environ 7.5 millions.  
Il a été fait de même pour l’accueil extrascolaire. 
Une étude de financement va être réalisée par la fiduciaire BDO ; cette étude devra 
déterminer le coût annuel d’un tel projet et si son financement est supportable dans la 
durée pour la commune.  
 
M. Alexandre Geinoz demande quel cadre a été donné à ce projet ?  
 
M. le Syndic explique que cette pré-étude tenait compte des éléments suivants :  
- halle de gymnastique 
- scène 
- cuisine  
- 450 places assises 
 
Il faut savoir que 7.5 millions à financer, c’est CHF 300'000.00 d’amortissements 
annuels.  
Il y aura des locations qui vont rentrer, comme le cercle scolaire qui va utiliser ces 
locaux. Ceci permettra aussi au cercle scolaire d’économiser des coûts de transports 
vers le site de La Tour de Trême.  
 
Mme Séverine Girard précise aussi que la commune pourrait vendre des objets du 
patrimoine financier pour financer ce projet de halle.  
 
M. le Syndic répond que, au final, c’est l’assemblée qui décide des ventes.  
 
M. Alexandre Geinoz demande si la commune a déjà un terrain prévu ?  
 
M. le Syndic indique que le projet s’inscrit sur l’ancien terrain de football à Enney. 
Cette surface permettrait également d’accueillir une nouvelle déchetterie si 
nécessaire.  
 
M. Alexandre Geinoz demande si la commune de Haut-Intyamon est intéressée à ce 
projet. 
 
M. le Syndic répond que, pour l’instant, chaque commune finance ses propres projets.  
 
M. Alexandre Geinoz soulève que la grande salle d’Albeuve se fait vieillissante et 
que la commune de Haut-Intyamon aurait peut-être un intérêt dans ce projet.  
 
M. Joseph Geinoz soulève la question de la déchetterie d’Enney ; il remarque 
souvent des véhicules avec des plaques étrangères et s’en étonne.  
 
M. Charles Rime explique que les collaborateurs communaux ont procédé à des 
contrôles récemment ; il y a des personnes établies dans la commune qui ont gardé 
des plaques étrangères ; il apparaît aussi que certains viennent aider une personne 
pour la déchetterie. Les gens du camping n’ont pas accès à la déchetterie, mais s’ils 
paient une taxe mensuelle, ils peuvent venir déposer leurs déchets. Il n’a pas été 
constaté d’infractions.  
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La parole n’étant plus sollicitée, M. le Syndic clôt cette assemblée ; il est 20.45 h.  
Il invite toutes et tous à partager un verre au café.  
 
 
 
 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
  

La Secrétaire : Le Syndic : 
  
  
  

E. Dupont O. Pharisa  
 


